ISO/IEC 15944-5:2006 Technologie de l’information – Vue opérationnel des affaires – Partie 5 : Identification et référencement  des exigences en matière de domaines juridictionnels comme sources de contraintes externes
Résumé
Cette Partie 5 de la norme internationale multiparties ISO/IEC 15944 traite des contraintes externes dans la vue opérationnelle des affaires des transactions d’affaires électroniques. Elle a pour objectif d’identifier et de référencer les lois et règlements des domaines juridictictionnels comme sources de contraintes externes dans la modélisation des scénarios et composantes de scénarios d’affaires électroniques  comme objets d’affaires enregistrés et réutilisables. Les domaines juridictionnels sont la principale source de contraintes externes. Les caractéristiques utiles des contraintes externes de cette nature sont les suivantes : (1) les points focaux et les autorités de sources reconnues aux niveaux sectoriel, national et international existent déjà; et (2) les règles et pratiques communes d’affaires sont connues.
Telles que définies dans la Partie 1 de la présente norme et remis en évidence dans les Annexes B et C, les contraintes externes sont imposées de l’extérieur sur les parties dans une transaction d’affaires et basées sur la nature du bien , du service et/ou du droit échangé, à l’opposé des contraintes internes, qui sont des accords auto-imposés aux engagements entre parties.
La Partie 5 s’adresse aux aspects fondamentaux ou primitifs, donc définissables, de ces contraintes externes. Les notions clés et leur définition exigée pour répondre aux exigences des environnements juridiques en tant que contraintes externes se trouvent dans la Clause 3 et dans l’Annexe A à l’appui.
La Partie 5 de l’ISO/IEC 15944 se compose de 9 Clauses (ou chapitres) et de 12 annexes (normatives et informatives). Les Clauses 0, 1, 2, 3 et 4 sont le texte standard obligatoire présentant l’introduction, le domaine d’application, les références normatives, les définitions et les symboles/abréviations. La Clause 5 débute avec une exploration du domaine juridictionnel comme source de contraintes externes et la modélisation des transactions d’affaires, du point de vue de la Personne et de l’Administration publique. Elle présente également les contraintes clés régissant la Partie 5 au moyen des principes fondamentaux et des postulats suivant une approche à base de règles.
La Clause 6, et  ses annexes connexes D, E, F, I, K and L, identifie les exigences clés (communes) des domaines juridictionnels comme contraintes externes dans la modélisation des transactions d’affaires au moyen des scénarios et des composantes de scénario d’Edi-ouvert. Elles incluent : (1) l’examen des moyens (et leurs rapports) grâce auxquels les juridictions identifient (et souvent imposent) l’utilisation de la langue; (2) l’identification des contraintes de politique publique clés (par ex. la protection du consommateur, la protection de la vie privée, l’accessibilité individuelle et les droits de la personne) lorsque l’acheteur est un individu; (3) l’utilisation exigée de systèmes d’identification et de classification prédéfinis; (5) l’explication  (a) des rôles et qualifications d’une Personne, et (b) des noms légalement reconnus d’une Personne; (6) l’identification des aspects clés de la composante de données (par ex. la conservation des dossiers, les changements d’état et le référencement date/heure)..
La Clause 7, et ses Annexes connexes H and J, est axée sur l’identification des règles régissant la formation et l’identification des domaines juridictionnels. Elle identifie les sous-types de domaines juridictionnels les plus élémentaires et présente deux approches pour leur identification et leur référencement non-ambigües.
La Clause 8 fournit une liste de vérification et des modèles pour guider l’utilisateur à travers les rouages pour déterminer (1) la source de(s) contrainte(s) externe(s) lorsqu’elles sont des domaines juridictionnels, et (2) le bien-fondé de la spécification du scénario et des composantes de scénario.

L’utilisation de cette norme (et des normes connexes) facilitera la transformation de ces contraintes externes en tant que règles d’affaires en scénarios et composantes de scénario spécifiés, enregistrés et réutilisables.
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